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déchéance d'autorité parentale / adoption

Par celly, le 03/11/2010 à 21:36

Bonjour,

J'ai entamé il y a 2 ans une procédure de déchéance d'autorité parentale concernant le père
biologique de mon fils qui vient d'avoir 15 ans. Ceci dans le but que mon mari qu'il considère
comme son père puisse l'adopter de façon plénière.

Une administratrice ad hoc a été désigné car il a été considéré que "mes intérêts" n'étaient
pas ceux de mon fils...

Cette administratrice vient seulement de rendre ses conclusions (1 an 1/2 après avoir été
désignée et après maints appels à son avocat -censé être celui de mon fils !-), et encore c'est
parce que le 28 octobre était la date de clôture du dossier.

Mon avocate m'a transmis une copie de ses conclusions : à la lecture il semble que cette
administratrice n'ait même pas pris la peine de consulter les pièces au dossier ! De plus elle
n'a jamais rencontré mon fils et fait des suppositions aléatoires sur ce qu'il pourrait ressentir
ou désirer (je ne parle même pas de la façon condescendante dont elle parle de moi !! -
d'ailleurs elle m'appelle par mon nom de jeune fille et ne l'a même pas orthographié
correctement...-).

Concernant mon avocate, je ne l'ai pas choisi car elle avait repris l'étude de mon avocat qui a
pris sa retraite, je me demande si elle est bien compétente...

Mes questions :
- L'administrateur ad-hoc est-il tenu de rencontrer le mineur qu'il représente ? (moi ça me
paraitrait quand même couler de source ???!)
- Le Juge se range-t-il obligatoirement de son côté ?
-Peut-on être entendu lors du jugement (moi, mon mari ou mon fils au moins) ? Ce qui
permettrait au juge de comprendre le fondement de la procédure, ce qui ne semble pas être
pris en compte.

Enfin, mon avocate parle d'une voie de recours en pénal "pour abandon de famille", car si
mon ancien concubin était condamné il pourrait ensuite se voir retirer son autorité parentale
par cette voie.
Pour ma part, je trouve ça laborieux et mon but n'est pas de le faire condamner mais
seulement que mon fils puisse être heureux.

Aidez-moi s'il vous plait car je me sens vraiment impuissante et triste.



Merci.
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